
 

Arrêté n° 2021-386 portant réglementation de l’organisation et du déroulement des manifestations publiques 

dans le cœur du Parc national de La Réunion 

 

Annexe  

Eléments à inclure dans le règlement intérieur 

 

La manifestation sportive se déroule en toute ou partie le « cœur » du Parc national de La Réunion, 

faisant partie du Bien inscrit au Patrimoine mondial par l'UNESCO. 

Le classement d’un territoire en cœur de Parc national lui permet de bénéficier d’une protection 

réglementaire spéciale.  Cette réglementation est opposable à tous. Les contrevenants s’exposent à 

des sanctions pénales. 

En conséquence, chacun participant doit respecter les règles suivantes :  

- Aucune atteinte ne doit être portée à la végétation,  

- Le prélèvement de végétaux d'espèces indigènes, pour la confection de bâtons de marche ou 

tout autre usage, est interdit, 

- Tout abandon de déchet, même biodégradable (susceptible de favoriser la prolifération des 

rats, constituant une menace pour les espèces d'oiseaux indigènes) est interdit, 

- L’usage du feu est strictement interdit en dehors des emplacements pérennes aménagés à cet 

effet par le gestionnaire des lieux, 

- La circulation des véhicules à moteur est interdite en dehors des voies classées dans le 

domaine public routier de l'Etat, des départements et des communes, des chemins ruraux et 

des voies privées ouvertes à la circulation publique des véhicules à moteur. Le stationnement 

des véhicules est autorisé exclusivement sur les lieux ouverts au stationnement public, 

- Sortir des sentiers aménagés (notamment par l’utilisation des raccourcis) est interdit,  

Par ailleurs, afin d'éviter la dissémination et l'introduction de nouvelles espèces exotiques 

envahissantes, un nettoyage complet des équipements utilisés à l’occasion de la manifestation (sac - 

vêtements - chaussures - etc.), est recommandé avant le début de la manifestation. Cette prescription 

est d’autant plus importante dès lors que les équipements ont été utilisés en dehors de l’île de La 

Réunion. Sur les sites équipés de stations de biosécurité, les participants doivent les utiliser. 
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Modèle d’information du public pour la communication numérique 

 

La manifestation publique [NOM DE LA MANIFESTATION] se déroule en toute ou partie le « cœur » du 

Parc national de La Réunion, faisant partie du Bien inscrit au Patrimoine mondial par l'UNESCO. 

Compte tenu du caractère exceptionnel de ces territoires, il est de la responsabilité de chacun de 

respecter un socle de règles minimums destinées à assurer la protection des paysages et de la 

biodiversité qui les occupent. Ces règles de base sont les suivantes :  

- Aucune atteinte ne doit être portée à la végétation,  

- Le prélèvement de végétaux d'espèces indigènes, pour la confection de bâtons de marche ou 

tout autre usage est interdit, 

- Tout abandon de déchet, même biodégradable (susceptible de favoriser la prolifération des 

rats, constituant une menace pour les espèces d'oiseaux indigènes) est interdit, 

- L’usage du feu est strictement interdit en dehors des emplacements pérennes aménagés à cet 

effet par le gestionnaire des lieux, 

- La circulation des véhicules à moteur est interdite en dehors des voies classées dans le 

domaine public routier de l'Etat, des départements et des communes, des chemins ruraux et 

des voies privées ouvertes à la circulation publique des véhicules à moteur. Le stationnement 

des véhicules est autorisé exclusivement sur les lieux ouverts au stationnement public, 

- Rester dans l’emprise du sentier. 

Parce qu’ils appartiennent à tous, ces patrimoines (naturel, culturel et paysager) méritent l’attention 

et le respect de chacun. Protéger le cœur du Parc national, c’est respecter les règles qui assurent la 

sauvegarde de ses richesses de biodiversité et paysagères. Les contrevenants s’exposent à des 

sanctions pénales.  

Pour plus d’information, consulter : http://www.reunion-parcnational.fr/fr/le-parc-national-de-la-

reunion/reglementation 
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